
VOLTIGE 

REGLEMENT 

 
CLUB 1 équipe 

 
Ces épreuves sont ouvertes aux cavaliers (ères) titulaires d’une licence Compétition Club 2010 

dans le département du NORD et se dérouleront sur son territoire.  

 

Epreuve en 1 manche :  

Club 1 par équipe Imposées, Libre 

 

Équipes Club 1(Se référer au règlement de la FFE 2010 : 
http://www.ffe.com/orga/Reglements) 
 
Chaque voltigeur effectue dans l’ordre suivant : 
1- entrée au galop avec aide autorisée, 
2- la mise en place, progressive et non tenue de la position de base, 
3- demi-moulin : en 2 phases de 4 foulées, 4- prise d’élan arrière, jambes réunies et bras 
tendus, suivie d’un demi-moulin vers l’extérieur en 2 
phases de 4 foulées 
5- debout bras libres tenu 4 foulées, 
6- prise d’élan vers l’Appui Tendu Renversé à partir du debout avec retour assis à cheval, 
A la fin de l’enchaînement, le voltigeur descend par passage de jambe vers l’intérieur au 
galop. 
 

Classement : 

1 classement pour l’équipe 4 à 6 voltigeurs 

 

Engagement :  

Pas d’engagement sur le terrain. 

100 € de subvention pour l’organisateur qui organise la finale départementale 

 

Dotation : 

Trophées, plaques, flots, médailles et écharpes offerts par le CDE Nord 

 

Date et Lieu : 

13 juin 2010 à Sainghin en Mélantois 
 

 



VOLTIGE 

REGLEMENT 

 
CLUB 2 équipe 

 
Ces épreuves sont ouvertes aux cavaliers (ères) titulaires d’une licence Compétition Club 2010 

dans le département du NORD et se dérouleront sur son territoire.  

 

Epreuve en 1 manche :  

Club 2 par équipe Imposées, Libre 
 
Équipes Club 2 (Se référer au règlement de la FFE 2010 : 
http://www.ffe.com/orga/Reglements) 
 
Chaque voltigeur effectue dans l’ordre suivant : 
1- entrée aidée au pas, 
2- équilibre assis lâché face avant avec mouvement de bras au galop : tenu pendant 4 
foulées minimum, 
3- mise à genoux au galop derrière le surfaix, tenu 4 foulées de galop minimum 
4- passage de chaque jambe au-dessus de l’encolure au galop, la position assis intérieur et 
extérieur 
sera tenue 2 foulées de galop. 
5- debout : au moins 4 temps de pas, bras libres, 
6- prise d’élan au pas vers l’Appui Tendu Renversé à partir du debout avec retour assis à 
poney / cheval 
au pas. 
A la fin de l’enchaînement, le voltigeur descend par passage de jambe vers l’intérieur au pas. 
 

Classement : 

1 classement pour l’équipe 4 à 6 voltigeurs 

 

Engagement :  

Pas d’engagement sur le terrain. 

100 € de subvention pour l’organisateur qui organise la finale départementale 

 

Dotation : 

Trophées, plaques, flots, médailles et écharpes offerts par le CDE Nord 

 

Date et Lieu : 

13 juin 2010 à Sainghin en Mélantois 
 



VOLTIGE 

REGLEMENT 

 
CLUB 3 équipe 

 
Ces épreuves sont ouvertes aux cavaliers (ères) titulaires d’une licence Compétition Club 2010 

dans le département du NORD et se dérouleront sur son territoire.  

 

Epreuve en 1 manche :  

Club 3 par équipe Imposées, Libre 
 
Équipes Club 3 (Se référer au règlement de la FFE 2010 : 
http://www.ffe.com/orga/Reglements) 
Chaque voltigeur effectue dans l’ordre suivant : 
1- entrée aidée au pas, 
2- équilibre assis face avant en se lâchant au galop sur un demi tour, 
3- mise à genoux au galop derrière le surfaix, tenu 4 foulées de galop minimum, 
4- moulin : en 4 phases égales au pas, 
5- debout : au moins 4 temps de pas, bras libres, 
6- une aiguille, mains aux poignées, face avant : au moins 4 temps de pas, 
A la fin de l’enchaînement, le voltigeur descend par passage de jambe vers l’intérieur au pas. 
 

Classement : 

1 classement pour l’équipe 4 à 6 voltigeurs 

 

Engagement :  

Pas d’engagement sur le terrain. 

100 € de subvention pour l’organisateur qui organise la finale départementale 

 

Dotation : 

Trophées, plaques, flots, médailles et écharpes offerts par le CDE Nord 

 

Date et Lieu : 

13 juin 2010 à Sainghin en Mélantois 
 
 


